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Ce document est valable à partir du Jeudi 17 juin 2021. 

Nous attirons votre attention sur le fait que les dispositifs et les modalités peuvent évoluer 
dans les jours à venir. 

 
Restez connectés à notre site Internet pour connaître toutes les évolutions 

ou contactez-nous au 05.63.48.43.69 - covid19@cm-tarn.fr  
 
 

FOCUS SUR LES DISPOSITIFS EXCEPTIONNELS D’AIDES  

 
 

1. Le Fonds de Solidarité national 
 

Au mois de mai le fonds de solidarité ne change pas selon le décret n°2021-651 du 26 mai 2021. Les 

règles d’indemnisation sont ainsi les mêmes qu’en mars et avril. Sont concernées : 

• Les entreprises administrativement fermées tout au long du mois de mai. Pour celles-ci, sera 

mis en place une indemnisation des pertes de chiffre d’affaires (CA) jusqu’à 10 000 euros ou 

20 % du CA jusqu’à 200 000 euros. 

• Les entreprises ouvrant seulement à partir du 19 mai. Le régime « semi-fermé » introduit au 

mois de mars sera maintenue avec une indemnisation de 1 500 euros entre 20 % et 50 % de 

pertes de CA et une indemnisation de 10 000 euros ou 20 % du CA jusqu’à 200 000 euros à 

partir de 50 % de pertes de CA. 

• Les entreprises du secteur S1 et S1bis qui n’étaient pas fermées.  

o L’aide sera versée dès 50 % de perte de CA jusqu’à 10 000 euros. 

o En cas de perte de CA de 50 à 70 %, l’aide correspondra à 15 % du CA. 

o L’indemnisation pourra aller jusqu’à 20% du CA, dans la limite de 200 000 euros. 

• Pour les autres entreprises perdant 50 % de chiffre d’affaires, une compensation sera 

appliquée jusque dans la limite de 1 500 euros. 

En outre, le décret supprime le caractère ininterrompu de la fermeture au cours du mois de mai pour 

les entreprises exerçant leur activité principale dans le commerce de détail et ayant au moins un de 

leurs magasins de vente situés dans un centre commercial comportant un ou plusieurs bâtiments dont 

la surface commerciale utile est supérieure ou égale à dix mille mètres carrés, en raison de leur 

réouverture le 19 mai 2021. Il apporte des précisions sur les aides perçues et à déclarer dans le cadre 

du régime des aides temporaires. 

En juin, juillet et août, le fonds de solidarité devrait être adapté (en attente d'un futur décret) pour 

accompagner les entreprises pendant les étapes de réouverture, alors que les contraintes sanitaires 

(jauge, protocole ou couvre-feu) ne seront pas totalement levées. Devraient être cette fois concernées  

• Les entreprises qui demeurent fermées administrativement. L’aide sera fixée à 20 % du 

chiffre d’affaires dans la limite de 200 000 euros pour chaque mois de fermeture. 

• Les entreprises des secteurs du tourisme, hôtels, cafés et restaurants, événementiel, culture et 

sport (S1/S1bis) ayant touché le fonds de solidarité en mai. Le fonds de solidarité 

indemnisera partiellement les pertes de chiffre d’affaires, à raison de :  
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o 40 % des pertes de CA en juin (dans la limite de 20 % du CA ou de 200 000 euros). 

o 30 % des pertes de CA en juillet. 

o 20 % des pertes de CA en août. Il sera accessible dès 10 % de pertes de CA. Il ne sera 

donc plus nécessaire de perdre 50 % de CA pour y accéder. 

 

 

2. Les Délais de paiement d’échéances sociales et/ou fiscales (Urssaf, impôts 

directs) 
 

Afin de soutenir l’emploi et permettre le retour au travail de salariés aujourd’hui en activité partielle, 

l'aide au paiement des cotisations et contributions sociales sera maintenue jusqu’au mois d’août. 

Celle-ci concernera les entreprises de moins de 250 salariés des secteurs les plus affectés par la 

crise. 

Pour le mois de mai, les entreprises de moins de 250 salariés des secteurs S1 et S1 bis perdant au 

moins 50 % de leur chiffre d’affaires, ou les autres entreprises fermées administrativement et de 

moins de 50 salariés, continueront de bénéficier d’une exonération totale des cotisations et 

contributions de charges patronales et d’une aide au paiement de 20 % du montant des rémunérations 

brutes des salariés. 

Pour les mois de juin, juillet et août toutes les entreprises des secteurs S1 et S1 bis de moins de 250 

salariés pourront bénéficier d’une aide au paiement des cotisations et contributions sociales. Celle-ci 

sera fixée à hauteur de 15 % du montant des rémunérations brutes des salariés de leur masse salariale 

brute. Le critère de seuil minimum de perte de chiffre d’affaires sera supprimé. 

 

 

3. Bénéficier d’une extension des plans de règlement pour les dettes fiscales 
 

Le 1er avril 2021, le dispositif de plans de règlement permettant aux entreprises d’étaler, sur une 

durée pouvant atteindre trois ans, le paiement de leurs impôts dus jusqu’au 31 décembre 2020, a été 

prolongé et étendu. 

Quelles entreprises peuvent en bénéficier ? 

Ces plans de règlement visent à soutenir les TPE-PME particulièrement touchées par la crise 

sanitaire et ses conséquences économiques. 

Ils s’adressent aux commerçants, artisans et professions libérales ayant débuté leur activité au plus 

tard en 2019, quel que soit le statut – société, entrepreneur individuel – et leur régime fiscal et social 

– y compris micro-entrepreneurs, sans condition de secteur d’activité ou de perte de chiffre 

d’affaires. 
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Quels impôts sont concernés ? 

Impôts directs et indirects recouverts par la Direction générale des finances publiques, sauf ceux 

résultant d’un contrôle fiscal, dont le paiement devait intervenir au plus tard le 31 décembre 2020. Il 

s’agit ainsi : 

• de la TVA 

• de la CVAE 

• de la CFE  

• du prélèvement à la source 

• de l’impôt sur les sociétés  

• de la taxe foncière sur les entreprises propriétaires  

Parmi cette dette fiscale, l’entreprise doit être redevable, au jour de la demande de plan, d’impôts 

dont la date d’échéance de paiement est intervenue, ou aurait dû intervenir avant décision de report 

au titre de la crise sanitaire, entre le 1er mars 2020 et le 31 décembre 2020. 

Quelles sont les caractéristiques de ces plans de règlement ? 

Ces plans sont d’une durée de 12, 24 ou 36 mois, calculée par l’administration fiscale en fonction de 

l’endettement fiscal et social de l’entreprise. Pour les plans d’une durée inférieure ou égale à 24 

mois, l’entreprise n’a pas à fournir de garanties. 

Comment en bénéficier ? 

L’entreprise fait sa demande, au plus tard le 30 juin 2021, à l’aide d’un formulaire de demande de 

plan de règlement « Covid 19 » disponible sur le site impôts.gouv.fr, depuis la messagerie sécurisée 

de son espace professionnel ou à défaut par courriel ou courrier adressé à son service des impôts et 

des entreprises. 

 

4. Remise d’impôts directs 
 

Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au virus, vous pouvez solliciter 

auprès du comptable public un plan de règlement afin d’étaler ou reporter le paiement de votre dette 

fiscale.   

Si ces difficultés ne peuvent pas être résorbées par un tel plan, vous pouvez solliciter, dans les 

situations les plus difficiles, une remise des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution 

économique territoriale, par exemple).Le bénéfice de ces mesures gracieuses est soumis à un examen 

individualisé des demandes tenant compte de la situation et des difficultés financières des 

entreprises. 

 

 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
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5. Prise en charge des coûts fixes des entreprises 
 

Une aide exceptionnelle pour la prise en charge des coûts fixes des entreprises est mise en place. Le 

dispositif est opérationnel depuis le 31 mars 2021. Le dispositif maintenu à l'été 2021 

Le dispositif de prise en charge des coûts fixes est maintenu du mois de mai au mois d’août 2021 

pour les entreprises éligibles. Sont concernées les entreprises des secteurs S1, S1 bis dont le CA 

mensuel est supérieur à 1 million d’euros par mois ou des secteurs suivants : salles de sport indoor, 

thermes, parcs zoologiques et parcs à thème ; commerces de galeries commerçantes fermées ou de 

stations de montagne, hôtels, cafés, restaurants de montagne. 

Le dispositif est étendu aux discothèques, sans condition de chiffre d'affaires, afin de répondre à la 

situation de reprise plus tardive du secteur. 

Ce dispositif permet l’indemnisation de 90 % des charges fixes non couvertes par des recettes pour 

les entreprises de moins de 50 salariés et de 70 % pour les entreprises de plus de 50 salariés. 

 

6. Le prêt garanti par l’État 
 

Il est ouvert à toutes les entreprises jusqu'au 31 décembre 2021 partout sur le territoire et ce quelles 

que soient leur taille et leur forme juridique (PME, ETI, agriculteurs, artisans, commerçants, 

professions libérales, entreprise innovante, micro-entrepreneur, association, fondation,). Certaines 

SCI, les établissements de crédits et sociétés de financement sont exclus. 

 

7. Médiation du crédit pour le rééchelonnement des crédits bancaires 

 

La médiation du crédit est un dispositif public qui vient en aide à toute entreprise qui rencontre des 

difficultés avec un ou plusieurs établissements financiers (banques, crédit bailleurs, sociétés 

d'affacturage, assureurs-crédit, etc.). Elle est présente sur l’ensemble du territoire, grâce à l’action de 

105 médiateurs du crédit qui sont les directeurs de la Banque de France en métropole et les directeurs 

des instituts d'émission en Outre-mer. Ils ont vocation à rétablir le dialogue entre l’entreprise et ses 

partenaires financiers et à faciliter la recherche de solutions communes. 

Comment en bénéficier ? 

Pour saisir la médiation du crédit, vous devez compléter directement votre dossier en ligne sur le site 

internet de la médiation. Vous devez, d'abord, essayer de trouver une solution avec votre banquier et, 

en cas d’échec, saisir le médiateur du crédit. 

https://mediateur-credit.banque-france.fr/saisir-la-mediation/vous-allez-saisir-la-mediation-du-credit
https://mediateur-credit.banque-france.fr/saisir-la-mediation/vous-allez-saisir-la-mediation-du-credit
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Dans les 48 heures suivant la saisine, le médiateur vous contacte, vérifie la recevabilité de votre 

demande, et définit un schéma d’action avec vous. Il saisit les banques concernées. 

Le médiateur peut réunir les partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les 

points de blocage et proposer une solution aux parties prenantes. 

En cas de délai de retour supérieur à 48 heures, une procédure accélérée est mise en place, en 

utilisant en priorité l’adresse courriel générique existant à l’échelon départemental : 

MEDIATION.CREDIT.XX[@]banque-france.fr (où XX représente le numéro du département 

concerné, ainsi qu’un numéro pour vous assister dans la saisine : 0 810 00 1210). 

 

8. Le chômage partiel de juillet à septembre 2021 

 

Le décret n° 2021-674 du 28 mai 2021 prévoit que le taux d'allocation pour les entreprises des 

secteurs d'activité les plus affectés par la crise sanitaire est ramené à 60 % pour le mois de juillet 

2021, à 52 % pour le mois d'août 2021 et à 36 % à compter du 1er septembre 2021. Les restes à 

charge pour ces entreprises seront de 15 % en juillet, puis 25 % en août et 40 % en septembre. Pour 

les salariés de ces entreprises le taux de l'indemnité d'activité partielle versée à ceux-ci baisse à 60 % 

de leur rémunération antérieure brute (72 % salaire nette) à partir du 1er septembre 2021. 

Les entreprises dont l'activité a été interrompue par décision administrative en raison de la crise 

sanitaire, ou qui sont situées dans une circonscription territoriale soumise à des restrictions 

spécifiques des conditions d'exercice de l'activité économique et de circulation des personnes prises 

par l'autorité administrative lorsqu'ils subissent une forte baisse de chiffre d'affaires, ou qui relèvent 

des secteurs les plus affectés et qui continuent de subir une très forte baisse du chiffre d'affaires, 

bénéficient d'un taux d'allocation de 70 % jusqu'au 31 octobre 2021. 

Pour les entreprises de droit commun, le décret ramène à 36 % le taux d'allocation à compter du 

1er juillet 2021, avec un reste à charge pour l'employeur de 40 %. Le décret n° 2021-671 du 28 mai 

2021, diffère également au 1er juillet 2021 la baisse du taux de l'indemnité d'activité partielle de droit 

commun versée au salarié à 60 % de sa rémunération antérieure brute, soit environ 72 % de sa 

rémunération nette. 

 

 
 

Vous vous posez encore des questions ! Alors n’hésitez pas à nous adresser un mail sur 
covid19@cm-tarn.fr. Vous pouvez également contacter votre interlocuteur habituel CMA ou le 

05.63.48.43.69. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043547064
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043547031
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043547031
mailto:covid19@cm-tarn.fr

